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quotient familial
Question écrite n° 37104

Texte de la question

M. Laurent Cathala appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie sur les conséquences des nouvelles dispositions relatives à la situation des personnes en veuvage au
regard de l'imposition sur le revenu. Jusqu'alors, une demi-part supplémentaire était accordée aux personnes
veuves, sans charge de famille, ayant élevé un enfant âgé de plus de 26 ans imposé distinctement et ce, quelle
que soit sa situation familiale au moment de la déclaration des revenus. Aujourd'hui, une nouvelle disposition de
la loi des finances pour l'année 2003 ne permet plus de bénéficier de cet avantage dans le cas de cohabitation,
même s'il ne s'agit ni de concubinage, ni de personnes liées par un PACS. Le résultat de cette nouvelle
disposition sera sans conteste une augmentation de l'impôt à acquitter pour l'année 2004. Or, il se trouve que la
majorité des personnes concernées par cette nouvelle disposition sont des personnes âgées qui disposent de
faibles ressources constituées le plus fréquemment uniquement de pension vieillesse. Nous savons qu'il est
souvent fort difficile pour cette population de vivre dans des conditions décentes et que malgré les mesures
mises en place par les précédents gouvernements, les personnes âgées restent une population sensible qu'il
nous faut préserver. En conséquence, il lui demande quelles mesures pourraient être prises pour maintenir le
bénéfice de la demi-part supplémentaire au contribuable retraité.

Texte de la réponse

L'avantage du quotient familial évoqué dans la question constitue une importante dérogation aux principes du
quotient familial dont l'objet est de proportionner l'impôt aux charges de famille. En application de ce principe,
l'impôt sur le revenu des personnes seules est normalement calculé sur une part de quotient familial. Les
personnes célibataires, veuves ou divorcées sans charge de famille qui ont des enfants imposés séparément
bénéficient cependant d'une demi-part supplémentaire de quotient familial. Institué après la Seconde Guerre
mondiale pour tenir compte de la situation difficile des veuves de guerre, cet avantage fiscal ne présente plus
aujourd'hui la même pertinence. C'est pourquoi, afin d'atténuer les effets de ce dispositif sans pour autant
pénaliser les contribuables disposant de revenus modestes ou moyens, l'avantage en impôt qu'il procure fait
l'objet depuis l'imposition des revenus de 1997 d'une mesure de plafonnement spécifique lorsque l'enfant
imposé distinctement est âgé de plus de vingt-six ans. La mesure adoptée par le Parlement dans le cadre de la
loi de finances pour 2004 s'inscrit dans la même logique. C'est pourquoi elle recentre notamment l'attribution de
la majoration de quotient familial sur les personnes pour lesquelles elle a été historiquement instituée, c'est-à-
dire les personnes qui vivent effectivement seules, à l'exception par conséquent de celles qui vivent en
concubinage, lequel est défini par l'article 515-8 du code civil comme « une union de fait, caractérisée par une
vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre deux personnes, de sexe différent ou de
même sexe, qui vivent en couple. ». La simple cohabitation ne suffit donc pas à caractériser le concubinage et,
par suite, à présumer que les contribuables concernés ne vivent pas seuls au sens du dispositif fiscal considéré.
Par ailleurs, sont en tout état de cause réputées vivre seules les personnes qui cohabitent et qui, en raison de
leurs liens familiaux, ne sont pas susceptibles de contracter mariage en application des articles 161 à 163 du
code civil ou ne sont pas autorisées à souscrire un pacte civil de solidarité conformément au 1° de l'article 515-2
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du même code.
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